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Direction de l'hospitalisation, de l'autonomie et de la performance 
Direction Adjointe Hospitalisation 

 
Ref : 21-3298 (DS2334777) 

22-0031 (DS7952195) 
 22-0034 (DS7952195) 
  
 

 
ARRETE 

portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du 
 Centre Hospitalier Intercommunal REDON-CARENTOIR 

8 Avenue Etienne GASCON – CS 9262 – 35603 REDON Cedex 
EJ 350000048 

 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11, R. 5126-1 à R. 5126-62 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ;  
  
Vu la décision du 13 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Malik LAHOUCINE, Directeur 
général adjoint de l’Agence régionale de santé Bretagne, à compter du 13 février 2023 ; 
 
Vu la décision du Directeur général de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 5 
novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
Vu la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Bretagne du 1er décembre 2016 relative à la 
fusion par absorption déposée par le Centre hospitalier de REDON et le Centre hospitalier de CARENTOIR ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 mars 1964 portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur de 
l’Hôpital de REDON ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mai 1971 portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur de 
l’Hôpital Rural de CARENTOIR ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 mai 1985 portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur de 
l’Hôpital Local de LE GRAND FOUGERAY ; 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2016 du Directeur général de l’Agence régional de santé Bretagne fixant la composition 
du Groupement Hospitalier de Territoire Haute Bretagne ; 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2019 du Directeur général de l’Agence régional de santé Bretagne portant autorisation de 
modification de fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal REDON-
CARENTOIR ; 
 
Vu les demandes réceptionnées le 2 avril 2021, et le 17 juin 2022, présentées par Monsieur Patrick BESSON, 
Directeur, visant à modifier les éléments de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier 
Intercommunal REDON-CARENTOIR ; 
 
Vu les avis favorables de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section H, en date du  
25 juillet 2021 et du 24 septembre 2022 ; 
 
Vu les avis favorables du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Bretagne en 
du 06 décembre 2022 ; 
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Considérant que les modifications des éléments de l’autorisation de la PUI sollicitées consistent à renouveler les 
autorisations de missions et d’activités de la PUI conformément au décret n°2019-489 du 21 mai 2019 ; 
 
Considérant les éléments complémentaires apportés par courrier ou courriel du 16 novembre 2022 et  
21 novembre 2022 par le Centre Hospitalier Intercommunal REDON-CARENTOIR en réponse aux remarques 
des rapports du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Bretagne ;  
 
Considérant que le pharmacien gérant est assisté de pharmaciens adjoints ; 
 
Considérant que la PUI dispose de locaux, de moyens en personnel et en équipement, d’un système 
d’information lui permettant d’assurer l’ensemble des missions et des activités sollicitées conformément aux 
articles R. 5126-8 et R. 5126-14 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que les modifications sollicitées répondent à la politique régionale de santé au regard de l’offre de 
services de santé et des besoins du territoire, conformément aux dispositions des articles L. 1431-2 et  
R. 5126-28 du code de la santé publique ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les demandes de modification de l’autorisation de la PUI sont accordées au Centre Hospitalier 
Intercommunal REDON-CARENTOIR représenté par son Directeur, Monsieur Patrick BESSON.  
 
Article 2 : La PUI du Centre Hospitalier Intercommunal REDON-CARENTOIR dispose de locaux sur les sites 
d’implantation suivants : 

- CH Intercommunal REDON-CARENTOIR - 8 Avenue Etienne GASCON, 35600 REDON  
- CH Intercommunal REDON-CARENTOIR - 5 rue Abbé de la Vallière, 56910 CARENTOIR 
- CH du GRAND FOUGERAY - 29 rue Saint Roch, 35390 GRAND- FOUGERAY. 

 
Article 3 : Cette PUI desservira les sites et/ou établissements, services ou organismes suivants : 

- PUI site de REDON : 
* CH Intercommunal REDON-CARENTOIR - 8 avenue Etienne Gascon, 35600 REDON 
* EHPAD Les Mariniers - 8 avenue Etienne Gascon, 35600 REDON 
* CSAPA - 3 rue de Galerne, 35600 REDON 
* Unité de psychiatrie Lanrua - 4 rue de la Riaudaie, 35600 REDON. 

 
- PUI site de CARENTOIR : 

* CH Intercommunal REDON-CARENTOIR - 5 rue Abbé de la Vallière, 56910 CARENTOIR. 
 

- PUI site du GRAND-FOUGERAY : 
* CH du GRAND-FOUGERAY - 29 rue Saint Roch, 35390 GRAND-FOUGERAY. 

 
Article 4 : Les missions et les activités mentionnées aux articles R. 5126-9 et R. 5126-10 autorisées, assurées 
par la pharmacie à usage intérieur pour son propre compte ou pour le compte d'une autre pharmacie à usage 
intérieur et, le cas échéant, la forme pharmaceutique, la nature des produits ou des opérations dans le cas des 
activités prévues aux 2°, 3° et 7° du I de l'article R. 5126-9 ainsi que les missions ou activités assurées par une 
autre pharmacie à usage intérieur pour le compte de la pharmacie à usage intérieur sont récapitulées en Annexe 
I du présent arrêté. 
 
Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est fixé à 10 demi-journées 
hebdomadaires. 
 
Article 6 : L’autorisation relative aux activités comportant des risques particuliers est accordée pour une durée 
de 7 ans. 
 
Article 7 : A l’exception des modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, toute 
modification des éléments figurant dans la présente autorisation doit faire l’objet d’une déclaration préalable. 
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ARS Bretagne 11/09/2023

Etablissement : Centre Hospitalier Intercommunal REDON-CARENTOIR

Adresse : 8 avenue etienne gascon, 35603 REDON

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions obligatoires

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité (1) (7).

oui

PUI site de REDON 8 avenue Etienne Gascon à REDON

Site desservis : 

*CH REDON 8 avenue Etienne Gascon à REDON

*EHPAD Les Mariniers, 8 avenue Etienne Gascon à 

REDON

*CSAPA 3 rue de Galerne à REDON

*Unité de psychiatrie Lanrua, 4 rue de la Riaudaie à 

REDON

PUI site de CARENTOIR, 5 rue Abbé de la Vallière, 56910 

CARENTOIR

Site desservi : CH de CARENTOIR, 5 rue Abbé de la 

Vallière, 56910 CARENTOIR

PUI site du GRAND FOUGERAY, 29 rue Saint Roch, 35390 

GRAND- FOUGERAY

Site desservi : CH du GRAND FOUGERAY, 29 rue Saint 

Roch, 35390 GRAND- FOUGERAY

non non

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec 

les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

oui 

idem ci-dessus

non non

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

oui 

idem ci-dessus

L5126-1 5°

Pour des pathologies dont la liste est fixée par arrêté, renouveler les 

prescriptions des patients pris en charge par l'établissement et les adapter, dans 

le respect d'un protocole mentionné à l'article L. 4011-4

Non non non

L5126-1 6°
Effectuer certaines vaccinations dont la liste est fixée par arrêté du ministre 

chargé de la santé pris après avis de la Haute Autorité de santé.

Non non non

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux 

articles L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une 

délivrance à domicile.

Oui

PUI site de REDON

non non

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

Non non non

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un réseau de santé 

mentionné au troisième alinéa de l'article L6321-1, des préparations 

magistrales, des préparations hospitalières ainsi que des spécialités 

pharmaceutiques reconstituées.

Non non non

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

1/2
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ARS Bretagne 11/09/2023

Etablissement : Centre Hospitalier Intercommunal REDON-CARENTOIR

Adresse : 8 avenue etienne gascon, 35603 REDON

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

Oui

PUI site de REDON

Opération de Suretiquetage 

PUI site du GRAND FOUGERAY

Opérations : 

Surétiquetage 

Reconditionnement unitaire

Préparation manuelle des piluliers

non non

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

non non non

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. non non non

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

non non non

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

non non non

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). non non oui 

Centre Eugène Marquis, avenue de la Bataille 

Flandres-Dunkerque, 35000 RENNES

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

non non non

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

non non non

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. non

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

non non non

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. non non non

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

non non non

R5126-9 10°

La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

oui 

PUI site de REDON

Stérilisation à la vapeur d'eau

Site desservi : CH de REDON

Autorisation jusqu'au 08/2028

non non

2/2
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Tél : 02.90.08.80.00 
Mél : ars-bretagne-secretariat-daspf@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 
35 000 Rennes  

 
 

 
 
Direction de la Stratégie régionale en santé 
Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
 

 
 
 

ARRÊTÉ 
portant nomination des membres siégeant au sein de l’union régionale des 

professionnels de santé compétente pour les sages-femmes 

 

La directrice générale de  
l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment l’article D. 4031-16 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU Le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Bretagne Mme Elise NOGUERA; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales aux unions 
régionales des professionnels de santé, dont les membres sont désignés ; 
 
Vu les propositions des organisations syndicales représentatives des sages-femmes ; 
 
 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1er : 
Sont nommées membres de l’union régionale des professionnels de santé compétente pour les sages-femmes 

les personnes suivantes : 

 

− Madame BARRE Véronique 

− Madame BRETON Anne-Elisabeth 

− Madame CABIOCH Nora 

− Madame MONTPIED Jeanne 

− Madame SAN GEROTEO Maria ; 
 
Article 2 : 
Le mandat des membres désignés a pris effet à compter du 1er juin 2021 pour une durée de 5 ans. 
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Tél : 02.90.08.80.00 
Mél : ars-bretagne-secretariat-daspf@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 
35 000 Rennes  

Article 3 : 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication. 
 
Article 4 : 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 
 

 
 

Fait à Rennes, le 1er septembre 2023 
 
 

Pour la Directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne 
Le Directeur général adjoint 

 
 
 

 
 
 
 

Malik LAHOUCINE 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
 
 
 

VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires de 

l’institut de formation des Ambulanciers du CHU de Rennes (2023-2023) 

 
 
Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’ARS Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des 
Formations en Santé ; 
 
Conformément aux arrêtés du 10 juin 2021 et du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux 
conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la section 
compétente pour le traitement des situations disciplinaires, de l’institut de formation des 
Ambulanciers CHU de Rennes est la suivante : 
 
 
Le président de la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires est tiré au sort 
parmi les représentants des enseignants lors de la première réunion de l'instance compétente pour 
les orientations générales de l'institut :  
 

✓ Titulaire : M. Wilfried JOSEPH-ANGELIQUE 
✓ Suppléant : M. Xavier ROULET 

 
 

1. Représentants des enseignants :  
 
 

– L'infirmier participant à l'enseignement dans l'institut, qui participe à l'instance compétente pour les 
orientations générales de l'institut ; 
 

✓ Titulaire : M. Mickaël LEDOYEN 
✓ Suppléant :  
 

– Le formateur permanent de l'institut de formation ou du centre de formation des apprentis élu pour 3 
ans au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut ; 

 
✓ Titulaire : Mr Wilfried JOSEPH-ANGELIQUE 
✓ Suppléant :  

 

- Un ambulancier exerçant dans un établissement ou une entreprise accueillant des stagiaires :  
 

✓ Titulaire : M. Xavier ROULET 
✓ Suppléant : M. Jean-Michel PIANET 
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2. Représentants des élèves :  

 
 
– Un représentant des élèves, tirés au sort parmi les élèves titulaires au sein de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut : 
 

✓ Titulaire : Mme Angélique CHENIER 
✓ Suppléant : M. Ivan JONOVIC 

 
 

3. Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles chargées de fonction d'encadrement 
dans un service de soins d'un établissement de santé, membres de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut : 
 

✓ Titulaire : Mme BUOT Stéphanie 
✓ Suppléant :  

 
4. Pour les instituts de formation d'ambulancier, une des deux personnes tirées au sort parmi 

le chef d'entreprise de transport sanitaire et le conseiller scientifique médical ou 
paramédical, professionnel de l'urgence, membres de l'instance compétente pour les 
orientations générales de l'institut :  

 
✓ Titulaire : M. Simon URVOIX 
✓ Suppléant : Pr Louis SOULAT 

 

 
 

Fait à Rennes, le
 
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

08/09/2023
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé  
 
 
 

VALIDATION 
de la composition de la section compétente pour le traitement pédagogique des situations 
individuelles des élèves, de l’Institut de Formation des Ambulanciers du CHU de Rennes  

(2023-2023) 
 
 

 
Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’ARS Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des 
Formations en Santé; 
 
Conformément aux arrêtés du 10 juin 2021 et du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif 
aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de la 
section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants, 
de l’Institut de Formation des Ambulanciers du CHU de Rennes est la suivante : 
 
 
Membres de droit :  
 
 
– Le directeur de l’institut de formation, Président ou son représentant :  
 

✓ Directeur : M. Christophe GALLOIS 
 

 
 
– Pour les instituts de formation d'ambulancier, un chef d'entreprise de transport sanitaire désigné 
pour trois ans non renouvelable et un conseiller scientifique paramédical ou médical, professionnel 
de l'urgence, tous deux désignés par le directeur de l'institut ; 
 

✓ Un chef d’entreprise de transport sanitaire : M. Simon URVOIX 
 

✓ Un conseiller scientifique paramédical ou médical, professionnel de l’urgence : Pr Louis SOULAT 
 
 

– Un professionnel diplômé de la filière en exercice, désigné par le directeur de l’institut de 

formation, exerçant hors d’un établissement public de santé : 
 

✓ M. Xavier ROULET 
 
– Un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut, désigné par le directeur de l’institut :  

 
✓ M. Mickaël LEDOYEN 
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 – Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 
✓ Mme Géraldine SAMSON 

 
– Pour les Instituts de formation ambulancier, un cadre responsable de l'encadrement dans un service de 
transport patient, service d'aide médicale urgente, service mobile d'urgence et de réanimation ou dans tout autre 
service employant des ambulanciers, et un ambulancier diplômé d'Etat dans un service ou une entreprise 
accueillant des stagiaires : 
 

✓ Mme Stéphanie BUOT 
 

✓ M. Jean-Michel PIANET 
 
 
Membres élus : 
 

1. Représentants des étudiants :  
 

✓ Les deux élèves élus au sein de l'instance compétente pour les orientations générales de l'institut : 
Mme Angélique CHENIER et M. Ivan JONOVIC. 

 
 

2. Représentants des formateurs permanents élus par leurs pairs :  
 

✓ Le formateur permanent de l'institut de formation élu pour 3 ans élu au sein de l'instance compétente 
pour les orientations générales de l'institut : M. Wilfried JOSEPH-ANGELIQUE 

 
 

 
 

Fait à Rennes, le
 
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Marine CHAUVET 

08/09/2023
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